
 CONSEIL  DES  MINISTRES 
 
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE A RÉUNI 
 

LE CONSEIL DES MINISTRES 
 

AU PALAIS DE L’ÉLYSÉE 
 

ET EN VISIO-CONFÉRENCE 
 
 

LE VENDREDI 27 MARS 2020 
 
 
 

À L’ISSUE DU CONSEIL, LE SERVICE DE PRESSE 
DE LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

A DIFFUSÉ LE COMMUNIQUÉ SUIVANT : 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDONNANCES Faire face à l’épidémie de covid-19 
  
  
  
  
DÉCRET Compétences du préfet de police en cas de menaces et 

crises sanitaire graves 
  
  
  
  
  

 

 

  



 CONSEIL DES MINISTRES DU 27 MARS 2020 
 

ORDONNANCES FAIRE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

 
 

Cinq ordonnances prises en application de la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ont été présentées en conseil des 
ministres. 

 
 

1. La garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de l’économie et des finances ont présenté une 
ordonnance portant adaptation des règles relatives aux difficultés 
des entreprises et des exploitations agricoles à l’urgence sanitaire 
et modifiant certaines dispositions de procédure pénale. 

 
Cette ordonnance adapte temporairement les 

procédures applicables à ces acteurs, afin de tenir compte de leurs 
conditions de mise en œuvre durant l’état d’urgence sanitaire et 
les mois qui suivront sa cessation. L’ordonnance favorise le 
recours aux procédures préventives et allonge les délais des 
procédures collectives. En particulier, la durée légale des 
procédures de conciliation est prolongée de plein droit d’une durée 
équivalente à celle de la période de l’état d’urgence sanitaire 
augmentée de trois mois.  

 
Dans une même proportion, les durées légales des 

plans de sauvegarde et de redressement judiciaires peuvent être 
prolongées, ainsi que les délais de procédure imposés à 
l’administrateur ou au mandataire judiciaires, au liquidateur ou au 
commissaire à l’exécution du plan. Par ailleurs, l’ordonnance 
allonge les périodes au cours desquelles sont prises en compte, 
au titre de l’assurance contre le risque de non-paiement, les 
créances résultant de ruptures de contrat de travail ou les sommes 
dues aux salariés. Elle complète enfin les dispositions de 
l’ordonnance du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de 
procédure pénale sur le fondement de la loi n° 2020-290 du 23 
mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, en 
matière de délais de jugement de la chambre de l’instruction. 

 

 
2. La ministre du travail a présenté une ordonnance 

portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle. 
 
Afin de faire face à l’épidémie de covid-19 et d’éviter 

les licenciements qui pourraient en résulter du fait de la baisse 
d’activité, cette ordonnance étend le bénéfice du dispositif 
d’activité partielle aux salariés qui en étaient jusqu’alors exclus, 
comme les salariés employés à domicile par des particuliers ou les 
assistants maternels, les salariés de droit privé dans les 
entreprises publiques s’assurant elles-mêmes contre le risque 
chômage, certains salariés saisonniers et les salariés, travaillant 
sur le territoire national, employés par des entreprises étrangères 
ne comportant pas d’établissement en France. 

 
L’ordonnance aménage les règles d’indemnisation en 

faveur des salariés et des apprentis et les adapte pour tenir 
compte des situations dans lesquelles les salariés sont soumis à 
des régimes d’équivalence en matière de durée du travail ou dans 
lesquelles ils ne sont pas rémunérés sur la base d’une durée 
horaire. 
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Enfin, afin de faciliter la mise en œuvre de ce dispositif 

par les employeurs, il simplifie pour les salariés les modalités de 
calcul de la contribution sociale généralisée de manière 
exceptionnelle et temporaire. 

 
 

3. Le ministre de l’action et des comptes publics a 
présenté une ordonnance adaptant le droit applicable au 
fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire. 

 
Ce texte doit permettre d’assurer la continuité de 

l’action administrative en aménageant les règles délibératives. À 
l’exception des organes délibérants des collectivités territoriales et 
de leurs groupements qui feront l’objet d’un texte spécifique, il 
permet aux établissements publics, autorités administratives 
indépendantes, à des personnes privées chargées d’une mission 
de service public administratif ou à toute instance collégiale 
administrative, notamment les instances de représentation du 
personnel, de délibérer, pendant cette période, par voie 
dématérialisée. Il organise, lorsque l’urgence le justifie, la 
délégation, par voie dématérialisée également, de certaines 
compétences de l’organe délibérant de ces instances au profit de 
l’organe exécutif à la condition que celui-ci en rende compte.  

 
Pour faire face aux difficultés de renouvellement des 

membres ou des dirigeants de ces instances pendant la période 
d’état d’urgence sanitaire, le texte prolonge les mandats au plus 
tard jusqu’au 30 juin 2020 ou, lorsque ce renouvellement implique 
de procéder à une élection, jusqu’au 31 octobre 2020.    

 
 

4. Le ministre de l’action et des comptes publics et la 
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ont présenté une ordonnance relative à l’organisation 
des examens et concours pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19. 

 
Afin de tenir compte des difficultés résultant de cette 

épidémie sur l’organisation de l’enseignement supérieur et de la 
fonction publique, ce texte permet d’adapter les modalités de 
délivrance des diplômes de l’enseignement supérieur, y compris 
le baccalauréat, ainsi que celles relatives aux voies d’accès aux 
corps, cadres d’emplois, grades et emplois des agents publics. 
Ces aménagements devront être apportés dans le respect du 
principe d’égalité de traitement des candidats. Ils pourront porter 
sur la nature des épreuves, leur nombre, leur contenu, leur 
coefficient ou leurs conditions d’organisation. La composition du 
jury, les règles de quorum et les modalités de délibération pourront 
également être aménagées.  

 
S’agissant des voies d’accès à la fonction publique, il 

sera possible de pourvoir des emplois vacants en recourant aux 
listes complémentaires des concours précédents.  L’inscription sur 
les listes d’aptitudes dans la fonction publique territoriale sera 
prolongée d’une durée de deux mois après la période d’état 
d’urgence sanitaire.   
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5. Le ministre de la culture a présenté une ordonnance 

relative aux aides exceptionnelles à destination de titulaires de 
droits d’auteurs et de droits voisins en raison des conséquences 
de la propagation du virus covid-19 et des mesures prises pour 
limiter cette propagation. 

 
Le texte prévoit d’autoriser à titre exceptionnel les 

organismes de gestion collective à recourir aux sommes que la loi 
leur impose de consacrer notamment à des actions artistiques et 
culturelles, pour soutenir financièrement les auteurs et artistes 
privés de recettes économiques en raison des répercussions 
provoquées par la crise sanitaire du coronavirus. 

 
Les organismes de gestion collective auront jusqu’au 

31 décembre 2020 pour verser les aides aux titulaires de droits 
d’auteur et de droits voisins dont les revenus découlant de 
l’exploitation en France de leurs œuvres et prestations ont été 
gravement affectés par la crise sanitaire et les mesures de lutte 
contre elle. Ce délai leur permettra de recueillir et examiner les 
demandes individuelles qui leur seront soumises par les ayant 
droits en difficulté. 
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DÉCRET COMPÉTENCES DU PRÉFET DE POLICE EN CAS DE 
MENACES ET CRISES SANITAIRE GRAVES 

 
 
 
Le ministre de l’intérieur a présenté un décret relatif aux 

compétences de préfet de police en cas de menaces et crises 
sanitaires graves. 

 
Le décret a pour objet, à la suite de l’intervention de 

l’article 2 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid-19, de préciser les compétences 
confiées au préfet de police à Paris et sur les emprises des trois 
aéroports parisiens en cas de menaces et de crises sanitaires 
graves. 

 
 
 

 
 


